
RAPPEL CLASSIFICATION FRANÇAISE OU ÉQUIVALENCE EUROPÉENNE 
 
■ M0 ou A normes Européennes = Incombustible 
■ M1 ou B normes Européennes = Non inflammable 
■ M2 ou C normes Européennes = Difficilement inflammable 
■ M3 ou D normes Européennes = Moyennement inflammable 
■ M4 ou E normes Européennes = Facilement inflammable 
 
 

MATÉRIAUX  AUTORISÉ  DOCUMENT À FOURNIR 

Bois (ou composite à base de bois) > 18 mm 
non stratifié 

Bois (non stratifié) aggloméré de bois latté 
contre-plaqué 

Néant (matériaux assimilés à M3) 

Bois < 18 mm et > 5 mm Bois > 18 mm, 
stratifié 

M3 d’origine ou D normes Européenne Procès-verbaux M3 (ou Labels sur matériaux) 

Contre-plaqué - Aggloméré < 5 mm 
composite à base de bois 

M1 ou ignifugé 2 faces par peintures, vernis, 
sels d’imprégnation par un applicateur agréé 
ou B normes Européenne 

Procès-verbaux M1 ou certificat d’ignifugation 
avec nom du produit, notice descriptive, date 
d’application 

Moquettes au sol 
Naturel : M4 ou Enormes Européennes 
Synthétique : M3 ou D normes Européennes 

Procès-verbaux 

Tissus et revêtements textiles muraux M1 ou ignifugé ou B normes Européennes 
Procès-verbaux ou certificat d’ignifugation 
avec nom du produit, notice descriptive, date 
d’application 

Matières plastiques (plaques, lettres)  M1 ou B normes Européennes  Procès-verbaux M1 

Peintures  
Sur support M0, M1 ou bois autorisé (peinture 
nitrocellulosique interdite) 

Procès-verbaux de support 

Décoration flottante (papier, carton)  M1 ou ignifugé ou B normes Européennes  
Procès-verbaux ou certificat d’ignifugation 
avec nom du produit, notice descriptive, date 
d’application 

Décoration florale en matériau de synthèse 
M1 d’origine (ignifugation interdite) ou B 
normes Européennes 

Procès verbaux M1 

Décoration collée ou agrafée (papier) 
Sans justification si collée sur toute la surface 
ou agrafée tous les 5 cm En pose fractionnée 

 

Mobilier  
Gros mobilier : M3 ou D Structure légère : M3 
ou D Rembourrage : M4 ou E Enveloppe : M1 
ou B 

Procès-verbaux ou certificat d’ignifugation 
(sans justificatif si mobilier de location) 

Vitrages Armés, trempés, feuilletés 
Procès-verbaux, certificats ou justificatifs telle 
que facture 

Autres matériaux   Accord à demander Réponse écrite du chargé de sécurité 

NB : Procès-verbaux émanant d’un laboratoire agréé français exclusivement dans l’état actuel de la réglementation en 
novembre 1998 ou, par équivalence, officiellement reconnue par tout procès verbal correspondant aux normes européennes 
applicables au sein des états membres de l’union. 

 

 


